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Cow Brand

~cw~f!U~E!ICaisse. 60 paquets de 1

II~IICaisse, 120 paquets de
1-2 lb., $3.00.

8~KIN SODA Caisse, 30 pqts. I lb. et
60 pqta. 1-2 lb., $3.00.

Caisse de paquets de 5c., contenant 96
paquets, $3.00.

à
ARTH4UR P. TIPPET £Co., Montréal.

Lime Juice "Stôwers" La cie
l.imî Juice Cordial, 2 doz.. pts. 4.00

l.m'Jîice Cordial, 1 doz.. pts. 3.60
Doiîile Refi. lime juice. .. .... 3.50
L.r'mon syrup .. .. .... .... 4.00

THE UNCLE 8AM DRE88ING CO.,
Lanorale, P.Q.

Vernis "'Uncle 8am" Doz.Blout, 6 Dz., No 1.......1.8o
Btoul. 4 oz.. No 1.......1.25
[tout, 4 oz., No 2. ...... 090
Biout. 4 oz. (bout. nue) . . .. 0*.76
.No t, Extra, BnI de 40 gais., gaI. 1.*60
No 1. Extra, Can. de 1 à 5 gais. 1.75

Graisse "Protectorlne"
(Pour harnais et chaussures).

Bioite 8 oz...........1.25
[loite 4 oz ........... 0.45

Cirage "Coon"
Cirage A chaussures, combiné, doz. 0.76
V'ernis Chocolat, No 1, bri. .. ... 1.60
Vernis Chocolat, No 1, 1 A 5 gais. .1.76

Mine à Poéle "Favorite"
Mine "Favorite", No 8, doz.....0.65
Mline "Favorite", No 4, do:.....0.45
.Ninp "Favorite", No 12, doz....0.76

Choix de Fermes Mé-
langées pour culture
de grain, laiterie, éle-
vage du bétail.

Du~ mmgnemena comemr'
jemni enoeà, grotullemeni sur
drmand. adressée d

W. D. SconT,
SURINTENDANT

OTTAWA, - Canada.

LE PRIX COURANT

T. UPTON & GO.,
Hamiliton

Confitures garanties pures
Framboises, Fraises, Cassis, verres

de 1 lb., 2 doz. par cse . doz.
Pèches, Gadelles Rouges, Gro-

seilles, verres de 1 lb., 2 do:.,
par.caisse. ...... do:.

Prunes, verres de 1 lb., 2 do:. par
caisse ........ doz.
Assorties'

Verres de 1 lb., 2 do:. à la ma, do.
Marmelade de Pani1 lonousse

(Grape Fruit). v'erres de 1 lb.
2 doz. à la caisse . . . . doz.
Pure Marmelade d'oranges

Garantie pur".
Verres, 12 oz., 2 doz. A la cao, drz.
Verres, 16 oz., 2 doz. A la cse, doz.
Pint Sealers. 1 doz. A la cse. dozr
Quart Sealers, 1 doz. à la cao. doz.
Tins, 2 lbs., 2 doz. A la cao lb.
Tins, 4 Ibs., 2 doz. A la ese .lb.

Tins, 6 lbs., 8 au crate . . . . lb.
Tins, 7 Ibs., 12 à la caisse . . lb.
Seaux en bois, 7 Iba., 6 seaux par

crate.........lb.
Seaux en bois, 30 lbq.....lb.

Miel Pur Clarifié
Verres, 12 oz., 2 doz.àAla ese, doz.

White Clover
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Verres, 12 oz., 2 doz. par cse (manque)>
Confitures composées

Framboises rouges, FraVpes, Pèches,
Prunes, Gadelles rouges, Cassis.
Groseilles, Bluets, Abricots, ver-
res, 12 oz., 2 do:. par caisse, doz. 1.00

Tins, 2 Ibs., 2 do:. par cse . lb. 0.071

Seaux on fer-blanc, 5 lbs, 8seaux
par crae ........ lb. 0.07

Seaux en fer-blanc, 7 Ibs.. 6 seaux
par crate....... .. lb. 0.0

Seaux en bois, 7 Ibs., 6 seaux par
crate.........lb. 0.07

Seaux en bois. 30 lbs.. .. .. lb. O.06i
Empaquetées on caisses assorties o"s

crates si désiré.
Gelées composées

Framiboise~s. Fraisesi, Cassis, Ga-
delles rouges, Anana3, verres, 12
oz.. f doz. A la cso. .. .. doz. 1.00

Seaux en fer-blanc, 2 lb.., 2 do:.
A la co ........ lb. 0.07J

Seaux en fer blanc, 5 Ibs., 8 seaux
par crate. .. ... ..... lb. 0.07

Seaux on bois, 7 Ibo.. six seaux
par crate.......lb. 0.07

Seaux on bois. 30 lbs. . . .I 0.06!
Empaquetées en caisses assorties ou

cratès ai désiré.
Apple botter

Seaux on fer-blanc, 5 lbs.. 8 seaux
par crate.......lb. 0.07

Seaux en fer-blanc, 7 lbo,. 6 seaux
par crate........lb. 0.07

Seaux on bols, 30 lbs. .. .. .. lb. 0.06!
Fret payé d'avance sur 5 caisses ou da-

vantage expédiées directenant de la ma-
nufacture A

W~indsor. Owen Sound. Collingwood,
Gravenhurat, Ottawa, Montréal, et A tout;
les points Intermédiaires en Ontario.
Pour tous les autres -endroits, une alloca-
tion de fret de 25 cents par cwt. sera
faite.

Termies: 30 jours net, sans escompte

W. F. YOUNG
Absorbine . . -. . *. p"er doz. 18.00
Absorbine, Jr. .. .... per doz. 9.00

I. nu

Superficie cultivée en
blé dans le Manitoba,
la Saskatchewan et
l'Alberta.

Années Acres.
lm0 - -- 6 SM861
1903 . . . . . .3,281,086
19N-O -- 3,378,301
l90 .S . .,881.199
lm . .. 5,013,544
IM .. 4,M.286
1008 . ,624 000
1909 .6 .. i878,0<0

On s'attend à ce que l'an.
née 1910 ogre une autre
forte augmentation de super-
icie en culture.

La Popularit 9IL 5 ~ I rÂ " I n'I i~ est Indiquée par
Croissante deTH If LiVIUFAI.1URELft LIFL le réuttIb

Assurance en vigueur au 31 dé-
cembre i1909-------------------..$5797989982.00

Revenu net de primes ............ 2,28284.77
Inîtérêt, Loyers, etc....... ......... 6584,784.54
Revenu total .. .................... 2,8679419.31
Paiements totaux aux porteurs de

.polices ........................ 8769495.52

Actif au V1 décembre 1909...$11,8641,7 16.50
Fonds de réserve pour la garantie

des porteurs de polices (Hm.
3Y2 pour cent)................ 10,899,276.00

Surplus................. ............. 766,772.39
Additi-on au montant mis de côté

pour le bénéfice des por 'teurs
de polices ................... 1,278,912.50

De tels résultat@ prouv'ent que la compagnie a gagné la confiance du public.

THE MAANUFACTURERS LIFE, p~PQI

L'Ouest du Canada.. leMeill ere le ia

le plus Beau et des Chances de Succès Sans Égale&. 'a % % 'b

Sommaire des Règlements concernant les Terres du Nord-Oueni C.na&eiTT qr-sonne qui est le seul chef d'une famille, ou toute personne
Enâle ée depiis de 8 as et auérir comme homesteadl un quart

rde section de terre disonible du Dominion, dans le Manitoba. la
Saskatchewan et 1lAîberta.. Lm postulant doit se présenter en per-

ponne à l'Agence Ou Sous-Agence des Terres du Dominion pour le district.
Une entrés par procuration Peut étre faite dans toute agence, soue certaines
conditi ons, par le père, la mère, le fIlls, la Mie, le frère ou la sSeur de celui
qui s Propose d'acquérir un honiestead.

Devoirs--Six mois de résidence sur la terre et de culture chaque année
pendant trois ans. Un homme ayant un homestead peut habiter à neuf

milles de son homestead sur une formne d'aumoins 80 acres ýi,'iI posde en
propre et occupée par lui, ou Par son Père, sa mère, son fils, sa fille, lon frère
ou sa PSur.

Dans certains district&, un homme occupiant un homestead et dans de bon-
nes conditions, a la prérogative d'acheter avant d'autres un quart d6section
le long de son bomestead. Prix, $3.Ce l'acre.

Devoira.-Il doit résider pendant six mois, chaque année, et au cours de
six ana, à partir de la date d'entrée de son homcstead (y compris le temps re-
quis pur obtenir la patente de homesu>, et cultiver 50 acres en plus.

Un homme ayant un homestead, dont les droits au homestead @or, t expi-
rés, et qui ne peut pas obtenir une préemption, peut prendre un homeatead
acheté, dans certains districts. PrIx ;T l'acre.

Devoirs.-Il dot résider six mois. chacue année pendant trois ans. culti-
ver cinquante acres et ériger uné maison d'une valeur de SM00(


